
Samedi 2 et Dimanche 3 Juillet 2016

A v i s  e t  C o m m u n i q u é s16

IMMOBILIER
18829 — A louer apparte-
ments meublés. 06 77 63 44
19368 — Agence loue un
appartement de standing au
6è étage dans un immeuble sis
au Centre Ville face à la mer
comprenant: 3 chambres avec
placards - deux salles de bains. 
Tél: 01.77.22.13/14 -07.57.24.19
19669 — Vend plusieurs ter-
rains petit prix Akanda. 06. 16.
00. 00
19863 — Loue stud 2 chs
230Mil LALALA 02460000

EMPLOI OFFRE
19692— Recrutement:
Réceptionnistes - Night Audits

-  Maî t res  d ’hôte l -
Barman/Barmaid Caissiers
(es) - Femmes de chambre -
Buandières - Equipiers. Expé-
rience et bilingue souhaités.
Dossiers à déposer sur place
ou envoyer à : drhrecrute-
ment20@yahoo.fr

EMPLOI DEMANDE
19813— Dame cher empl nou-
nou-ménagère chez part. ou
autre. Tél:04 56 66 03
19828— J.F Togolaise cherche
emploi nounou-ménagère
logée-nourrie. Tél. : 03 37 80 71
19830 — Congolaise cherche
emploi ménagère 1/2 jrnée.
tél: 06 80 35 49
19831— H. Ivoirien cher empl
gardiennage jour&nuit. tél: 03

-le procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire du
29 avril 2016 de la société PERENCO EOV LIMITED, enregistré
à Libreville le 1er juin 2016, volume 23, folio 90, N°1 068,
-le rapport du Commissaire aux apports, enregistré à Librevil-
le le 1er juin 2016, volume 23, folio 90, N°1 072.

IX – Suivant acte sous seing privé en date à Port-Gentil du 29 avril
2016, déposé au rang des minutes du même notaire le 31 mai
2016, répertoire N° 4 439, enregistré à Libreville le 1er juin 2016,
volume 23, folio 90, numéro 1 074, le mandataire de la société
PERENCO OROVINYARE SA, a signé la nouvelle rédaction
des statuts de la société, tel qu’adoptée par l’Assemblée Géné-
rale Extraordinaire du 29 avril 2016.

X – Deux expéditions notariées du dépôt authentique des pièces
relatives à l’apport partiel d’actifs intervenu entre les sociétés
PERENCO EOV Limited et PERENCO OROVINYARE SA et des
statuts de la société PERENCO OROVINYARE SA mis à jour ont
été déposées pour le compte de la société PERENCO OROVI-
NYARE SA au Greffe du Tribunal de Commerce de Port-Gen-
til, le 10 juin 2016 sous le numéro 188/2015-2016.

XI – Deux expéditions notariées du dépôt authentique des pièces
relatives à l’apport partiel d’actifs intervenu entre les sociétés
PERENCO EOV Limited et PERENCO OROVINYARE SA ont
été déposées pour le compte de la société PERENCO EOV Limi-
ted au Greffe du Tribunal de Commerce de Port-Gentil, le 10 juin
2016 sous le numéro 190/2015-2016.

Pour extrait et mention 19812

ICONE
Société Anonyme en liquidation 
Au capital de 15 000 000 de F CFA 
Siège social: LIBREVILLE B.P. 3854 
R.C.C.M. : LIBREVILLE 2006 B 05065 

N.I.F.: 785402 C 

Mesdames, Messieurs les actionnaires de la société sont convo-
qués en Assemblée Générale Ordinaire le 04 août 2016 à 10
heures, au siège social à Libreville, à l’effet de délibérer sur
l’ordre du jour suivant: 

1) Présentation du rapport du Liquidateur sur les activités de la
société au cours des exercices 2014 et 2015 et des rapports du
Commissaire sur les comptes de ces exercices et sur les conven-
tions visées à l’article 438 de l’Acte Uniforme OHADA des socié-
tés commerciales; 

2) Approbation desdits comptes et conventions; 

3) Quitus aux Administrateurs et au Commissaire aux comptes; 

4) Affectation des résultats; 

5) Renouvellement des mandats des Commissaires aux comptes; 

6) Pouvoirs pour formalités. 

Tout actionnaire ou représentant légal d’actionnaire sera admis
à l’Assemblée et pourra s’y faire représenter par un mandatai-
re de son choix, actionnaire ou non. Les pouvoirs en vue de la
représentation à l’Assemblée devront être déposés ou transmis
au siège social avant l’Assemblée. 

Les documents prescrits par l’article 525 de l’Acte Uniforme
relatif au droit des sociétés commerciales et du groupement
d’intérêt économique seront tenus à la disposition des action-
naires au siège social quinze jours avant l’Assemblée. 

Le liquidateur 
Mme Aurore CARDOT 19858

PETITES ANNONCES

chacune de valeur nominale, sans prime d’émission, entièrement
libérées, à attribuer à la société apporteuse en rémunération de
son apport, les nouvelles actions étant assimilées aux anciennes
et jouissant des mêmes droits à compter de la réalisation défi-
nitive de ladite augmentation de capital,
- modifié les articles 6 et 7 des statuts et adopté la nouvelle
rédaction des statuts qui lui était proposée.

VIII – Au terme d’un acte en date à Libreville du 31 mai 2016,
déposé le même jour au rang des minutes de Maître Alfred
BONGO ONDIMBA, répertoire N° 4 440, enregistré en ladite ville
le 1er juin 2016, volume 23, folio 90, numéro 1075, le mandatai-
re des sociétés PERENCO OIL GABON Limited et PERENCO
KOWE SA a déposé les pièces relatives à l’apport partiel d’ac-
tifs intervenu entre lesdites sociétés.

A ce titre, ont été annexés à la minute du notaire :

-la convention d’apport partiel d’actifs entre les sociétés des
sociétés PERENCO OIL GABON Limited et PERENCO KOWE
SA en date à Port-Gentil du 29 avril 2016 enregistrée à Libreville
le 1er juin 2016, volume 23, folio 90, N° 1076 ainsi que ses deux
annexes ;
-le procès-verbal des délibérations du Conseil d’Administra-
tion du 29/02/16 de la société PERENCO KOWE SA, enregis-
tré à Libreville le 1er juin 2016, volume 23, folio 91, N° 1080,
-le procès-verbal des délibérations du Conseil d’Administra-
tion du 29/02/16 de la société PERENCO OIL GABON LIMI-
TED, enregistré à Libreville le 1er juin 2016, volume 23, folio 91,
N°1 078,
-le procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire du
29 avril 2016 de la société PERENCO KOWE SA, enregistré à
Libreville le 1er juin 2016, volume 23, folio 91, N° 1 079,
-le procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire du
29 avril 2016 de la société PERENCO OIL GABON LIMITED,
enregistré à Libreville le 1er juin 2016, volume 23, folio 90, N°1
077,
-le rapport du Commissaire aux apports, enregistré à Librevil-
le le 1er juin 2016, volume 23, folio 91, N°1 081.

IX – Suivant acte sous seing privé en date à Port-Gentil du 29 avril
2016, déposé au rang des minutes du même notaire le 31 mai
2016, répertoire N° 4 441, enregistré à Libreville le 1er juin 2016,
volume 23, folio 91, numéro 1 083, le mandataire de la société
PERENCO KOWE SA, a signé la nouvelle rédaction des statuts
de la société, adoptée par l’Assemblée Générale Extraordinaire
du 29 avril 2016.

X – Deux expéditions notariées du dépôt authentique des pièces
relatives à l’apport partiel d’actifs intervenu entre les sociétés
PERENCO OIL GABON Limited et PERENCO KOWE SA et des
statuts de la société PERENCO KOWE SA mis à jour ont été
déposées pour le compte de la société PERENCO KOWE SA au
Greffe du Tribunal de Commerce de Port-Gentil, le 10 juin 2016
sous le numéro 192/2015-2016.

XI – Deux expéditions notariées du dépôt authentique des pièces
relatives à l’apport partiel d’actifs intervenu entre les sociétés
PERENCO OIL GABON Limited et PERENCO KOWE SA ont
été déposées pour le compte de la société PERENCO OIL
GABON Limited au Greffe du Tribunal de Commerce de Port-
Gentil, le 10 juin 2016 sous le numéro 186/2015-2016.
Pour extrait et mention 19811

PROJECT LAWYERS
Cabinet de Conseils Juridiques

B.P. 11 656 Libreville 
Tél : 01 44 65 81

PERENCO EOV Limited (BVI)
société régie par le droit applicable aux Iles Vierges Britan-

niques
immatriculée au registre local des sociétés sous le N° 579 780
siège social : dans les bureaux d’Aleman, Cordero, Galindo &

Lee Trust (BVI) Limited 
P.O. Box 3 175, Road Town, Tortola, British Virgin Islands

Succursale au Gabon

PERENCO EOV Limited
RCCM : RG/POG 2005 E 0028

siège succursale : Zone OPRAG (nouveau port) BP 780 Port-
Gentil

(Société Apporteuse)

PERENCO OROVINYARE SA (POSA)
Société Anonyme avec Conseil d’Administration

au capital de 250 000 000 de F. cfa
dont le siège social se trouve : Zone OPRAG, BP 780, Port-

Gentil - Gabon
immatriculée au RCCM de Port-Gentil sous le numéro :

RG/POG 2015 B 1810
(Société Bénéficiaire)

Apport partiel d’actifs

I – Suivant acte sous seing privé en date à Port-Gentil du 29
février 2016, les sociétés PERENCO EOV Limited et PERENCO
OROVINYARE SA ont établi un projet d’apport partiel d’actifs
portant sur l’ensemble des biens, droits et valeurs propres de
toute nature composant la branche autonome des activités de la

succursale gabonaise de PERENCO EOV Limited à Port-Gentil
à la société PERENCO OROVINYARE SA, qu’elles ont décidé
de soumettre au régime juridique des apports partiels d’actifs et
des scissions, conformément aux articles 195 et suivants de l’Ac-
te Uniforme OHADA révisé relatif au droit des sociétés com-
merciales et du GIE.

II – Le projet de convention d’apport partiel d’actifs évaluait les
actifs apportés par la société PERENCO EOV Limited à la socié-
té PERENCO OROVINYARE SA à la somme de 50 892 491 628
F. CFA et les passifs apportés à la somme de 50 642 491 628 F.
CFA, soit un actif net apporté de 250 000 000 F. CFA, selon les
comptes de la succursale gabonaise arrêtés au 31 décembre
2015.

Il avait en outre été précisé qu’en dehors du passif effectif ci-des-
sus, les engagements contractés par la société apporteuse à
compter du 1er janvier 2016 seraient repris rétroactivement à sa
charge par la société bénéficiaire.

Il était entendu qu’il n’y aurait aucune solidarité entre les socié-
tés apporteuse et bénéficiaire à raison de la fraction du passif de
la société PERENCO EOV Limited repris par la société PER-
ENCO OROVINYARE SA, conformément à l’article 689 de l’Ac-
te Uniforme OHADA révisé précité.

Il était également convenu que la société PERENCO OROVI-
NYARE SA reprendrait les opérations actives et passives rela-
tives à l’apport partiel d’actifs, de façon rétroactive au 1er jan-
vier 2016, à compter de la date de la dernière des assemblées
générales des sociétés apporteuse ou bénéficiaire qui auront
approuvé ladite opération au cours de l’exercice 2016.

III – Conformément à l’article 194 de l’Acte Uniforme OHADA
révisé précité, le projet de convention d’apport partiel d’actifs a
été déposé en deux exemplaires au Greffe du Tribunal de Com-
merce de Port-Gentil le 29 février 2016, sous le numéro 109/2015-
2016 et a fait l’objet d’un avis inséré dans le journal d’annonces
légales l’UNION du même jour.

IV – Suite à cette publication et durant les trente (30) jours qui
suivirent, aucune apposition devant le Tribunal de Commerce
de Port-Gentil n’a été formée.

V – La convention d’apport partiel d’actifs a été établie sous la
condition suspensive de son approbation par les organes sociaux
compétents des sociétés PERENCO EOV Limited et PEREN-
CO OROVINYARE SA.

VI – Les organes sociaux compétents de la société PERENCO
EOV Limited ont approuvé, en date du 29 avril 2016, la conven-
tion d’apport partiel d’actifs.

VII – L’Assemblée Générale Extraordinaire de la société PER-
ENCO OROVINYARE SA, en date du 29 avril 2016, a notam-
ment :

- pris acte de l’accord donné au projet par les organes compétents
de la société PERENCO EOV Limited, 
- approuvé l’apport partiel d’actifs consenti à la société PER-
ENCO OROVINYARE SA ainsi que l’évaluation des apports et
leur rémunération tel que définies dans ladite convention,
- constaté la réalisation de la condition suspensive prévue sous
l’article 5.5 de la convention d’apport partiel d’actifs,
- constaté l’augmentation de son capital social pour un montant
de deux cent cinquante millions (250 000 000) de F. CFA afin de
le porter à cinq cent millions (500 000 000) de F. CFA par voie
d’émission de vingt-cinq mille (25 000) actions nouvelles de dix
mille (10 000) F. CFA chacune de valeur nominale, sans prime
d’émission, entièrement libérées, à attribuer à la société appor-
teuse en rémunération de son apport, les nouvelles actions étant
assimilées aux anciennes et jouissant des mêmes droits à comp-
ter de la réalisation définitive de ladite augmentation de capi-
tal,
- modifié les articles 6 et 7 des statuts et adopté la nouvelle
rédaction des statuts qui lui était proposée.

VIII – Au terme d’un acte en date à Libreville du 31 mai 2016,
déposé le même jour au rang des minutes de Maître Alfred
BONGO ONDIMBA, répertoire N° 4 438, enregistré en ladite ville
le 1er juin 2016, volume 23, folio 90, numéro 1066, le mandatai-
re des sociétés PERENCO EOV Limited et PERENCO OROVI-
NYARE SA a déposé les pièces relatives à l’apport partiel d’ac-
tifs intervenu entre lesdites sociétés.

A ce titre, ont été annexés à la minute du notaire :

-la convention d’apport partiel d’actifs entre les sociétés des
sociétés PERENCO EOV Limited et PERENCO OROVINYARE
SA en date à Port-Gentil du 29 avril 2016 enregistrée à Libreville
le 1er juin 2016, volume 23, folio 90, N° 1 067 ainsi que ses deux
annexes ;
-le procès-verbal des délibérations du Conseil d’Administra-
tion du 29/02/16 de la société PERENCO OROVINYARE SA,
enregistré à Libreville le 1er juin 2016, volume 23, folio 90, N°
1071,
-le procès-verbal des délibérations du Conseil d’Administra-
tion du 29/02/16 de la société PERENCO EOV LIMITED, enre-
gistré à Libreville le 1er juin 2016, volume 23, folio 90, N°1 069,
-le procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire du
29 avril 2016 de la société PERENCO OROVINYARE SA, enre-
gistré à Libreville le 1er juin 2016, volume 23, folio 90, N° 1 070,


